A Draguignan, le                      .

Objet : demande d’autorisation pour introduire des armes personnelles au sein des EMD.

Pièce jointe : copie de la carte européenne d’armes à feu extraite du compte SIA.

Dans le cadre de la section TIR du CSA BONAPARTE, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir m’autoriser à introduire au sein des EMD/quartier BONAPARTE, uniquement dans les créneaux correspondants à l’activité de la section tir à 25 mètres du CSA, l’arme ou les armes suivantes : 


nombre d’armes : 

	
	P/R*
	Marque
	Numéro
	calibre
	N° d'autorisation
préfectorale
	Date de fin de validité

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	


*P: pistolet / R : Revolver

J’ai bien pris en compte que cette autorisation n’est pas valable si je dispose d’une chambre au sein du quartier, et ce tant que le CSA ne mettra pas à ma disposition les moyens adéquates pour stocker mon arme dans ses locaux.

Je m’engage de plus à transporter mon ou mes armes au sein du quartier selon la réglementation en vigueur.

La perte de la qualité de membre du CSA TIR à 25m entraîne l’annulation de la présente autorisation.

Signature du demandeur

Visa de la réception de la demande ;

Avis favorable, 
à Draguignan, le

le responsable de la section TIR du CSA BONAPARTE




Avis de l’officier de sécurité des écoles militaires de Draguignan :

Décision du colonel commandant de la formation administrative des EMD :

Nom et n° badge FCD du demandeur    





Nom :   ...............................................


Prénom :   ..........................................





N° carte FCD :   …..................….......





                                    








